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INTRODUCTION

Nous avions prévu au déroulement de la journée du 14 juin un ordre du jour qui a rapidement été mis de côté, laissant la place nécessaire à l’urgent besoin de partager les expériences très diversifiées que nous vivions isolément dans nos institutions respectives. Empreints d’ouverture et de générosité, les témoignages des intervenants ont permis de mettre en évidence une volonté commune de développer un réseau d’échange dont l’objectif serait de soutenir des initiatives individuelles et collectives de création et de mise en œuvre de mesures d’aide en français au sein des universités.  

La première partie du rapport fait état du développement des mesures d’aide à la réussite dans nos institutions en présentant les échanges que nous avons eus autour de nos visions, de nos conceptions de celles-ci. Il présente surtout nos discussions autour des aspects qui touchent la promotion, l’encadrement et l’évaluation des mesures d’aide que nous offrons déjà. Le bilan de ce tour de table relate aussi nos préoccupations communes en ce qui concerne la formation des moniteurs, la reconnaissance et le soutien institutionnel ainsi que l’engagement de l’institution universitaire et de sa collectivité envers cette forme de mesures.  Chaque section est suivie de quelques questions suscitées par nos réflexions.

La deuxième partie expose une proposition de collaboration entre les services d’aide en français. À la lumière de nos discussions et particulièrement des demandes de clarification des objectifs que nous souhaitions poursuivre collectivement, nous proposons quelques balises pour la poursuite de nos discussions. 
Enfin, il faut souligner que tous les invités avaient le mandat de fournir une description écrite des mesures d’aide offertes dans le cadre de leur institution.  Chacun ayant fait son travail, nous avons constitué un bottin des services d’aide en français du réseau universitaire qui peut être consulté actuellement sur le site et magazine électronique du CAPRES (www.uquebec.ca/capres), à la rubrique « Liens utiles ».
PRÉSENTATION DES SUJETS DE DISCUSSION : QUESTIONS, ÉCHANGES ET DÉBATS
Les mesures d’aide en français : mieux les définir
Les universités qui ont développé et mise en place des mesures d’aide en français nous ont présenté deux types de services.  Les mesures de remédiation de la langue permettent à chaque étudiant, selon ses besoins, d’améliorer sa maîtrise de la langue dans plusieurs domaines. L’offre de services comprend, par exemple, des activités de mise à niveau portant sur le code linguistique, la lecture et l’écriture, l’oral et la rédaction. 
Les mesures de valorisation de la langue sont des activités qui s’actualisent par l’invitation de conférenciers, des publications, des jeux linguistiques sur les sites web, etc. Certains centres offrent des activités complémentaires, ponctuelles en lien avec des thématiques qui touchent la promotion de la langue. Des rencontres d’auteurs, des événements à caractères culturels sont ainsi mis de l’avant.  

L’ensemble des centres offre des services d’aide individualisée. Les étudiants qui désirent améliorer leur maîtrise de la langue sont jumelés à des étudiants-moniteurs en mesure de leur offrir plus qu’une assistance mais un support pédagogique et des outils méthodologiques qui visent la prise en charge autonome des apprentissages en français. Cette finalité pédagogique circonscrit bien le soutien en français offert dans les centres et énonce clairement, en termes de culture pédagogique, ce qui se développe dans les centres actuellement. En parallèle aux activités de soutien individuel, des activités en groupes de travail restreints abordant des questions précises de langue, de rédaction, d’oral sont offertes par certains centres, selon des horaires prédéterminés à l’avance. Les groupes varient entre cinq et vingt étudiants. 

Aucun centre n’offre de services de correction des travaux.  Certains d’entre eux ont mis en place un service d’auto-correction supervisée. Le moniteur aide l’étudiant à repérer ses fautes et à identifier l’ouvrage de références le plus adéquat pour pallier à ses erreurs.  L’objectif est de rendre l’étudiant autonome dans ses futures corrections. Pour la grande majorité des centres, ces services sont offerts gratuitement.

Malgré l’isolement, on constate que les mesures d’aide qui se sont développées et qui ont été mises en place dans les institutions se rejoignent par leurs formes et par leurs objectifs. 

Programme de formation et mesures d’aide : complément et collaboration
Nous avons discuté de la formule pédagogique de monitorat par les pairs comme un complément efficace aux cours formels de mise à niveau ou de rattrapage qui sont offerts aux étudiants comme cours hors programme ou cours au choix. Les particularités des services d’aide en français offerts dans les centres d’aide sont ceux du suivi particulier qui engage l’étudiant dans une démarche où son implication est nécessaire pour le déroulement des rencontres individuelles.  Un étudiant qui demeure passif lors des rencontres individuelles sera rapidement interpellé par le moniteur. Sa participation est nécessaire.  

Nous constatons que l’apprentissage individualisé est une approche pédagogique qui apporte satisfaction aux étudiants qui en bénéficient.  Toutefois, l’amélioration des compétences linguistiques est un sujet de questionnement. En quoi les étudiants améliorent-ils leurs compétences? Nous nous sommes questionnés à cet effet. 
L’évaluation des programmes de mesures d’aide en français

La pertinence d’une évaluation des mesures d’aide s’impose alors. Que peut-on évaluer si ce n’est la qualité des mesures d’aide en français? 

Plusieurs intervenants ont avancé la difficulté d’évaluer les apprentissages fait par les étudiants dans le cadre de ce type d’activités.  Nous avons abordé l’idée de reddition de compte en éducation qui touche davantage la pertinence des moyens que celle des résultats. Par exemple, la cohérence d’un programme de mesures d’aide, son efficience et son efficacité sont des critères d’évaluation qui peuvent mettre à jour la qualité d’un programme. Ces critères sur lesquels repose la qualité des mesures d’aide se décomposent en une série de normes dont l’ensemble indique ce que nous considérons comme des garanties minimales témoignant d’une conception pertinente et d’une mise en œuvre de qualité.  Ce sujet demande toutefois plus de réflexion, nous en convenons.

Diagnostic et lacunes en français

Le soutien individuel propose une série de rencontres hebdomadaires variant, selon les institutions, entre cinq et dix heures. Lors de la rencontre initiale, le moniteur pose un premier diagnostic et propose un programme de travail personnalisé. L’idée de poser un diagnostic nous apparaît intéressante. Toutefois, les outils pour le faire ne sont pas répertoriés et nous aurions grand avantage à y travailler collectivement.  De plus, nous avons discuté du contenu que nous étions en mesure de couvrir. À titre d’exemple, l’apprentissage de la nouvelle grammaire pour les futurs enseignants ou le développement de compétences transversales de l’ordre de la communication sont des éléments de formation qui sont essentiels ou complémentaires. Doivent-ils nécessairement faire partie du  cursus des programmes de formation universitaire ou des services d’aide en français?  
Recrutement et formation des moniteurs
Pour certaines universités, le recrutement des moniteurs est difficile.  Pour pallier à cette difficulté, certaines institutions ont mis en place des collaborations avec des programmes où les étudiants-moniteurs travaillent à titre de stagiaires. L’étudiant est crédité, l’équivalent d’un cours.  Des modalités d’encadrement et de suivi du travail de monitorat ont été développées. Soulignons que le réseau collégial offre aussi cette formule où le cours « Relation d’aide en français » est offert aux étudiants désireux de faire de l’accompagnement individuel en français en remplacement d’un cours de français de la formation générale commune. 

Lors de nos discussions, nous nous sommes interrogés sur la pertinence d’offrir aux étudiants engagés à titre de monitrices ou de moniteurs un encadrement particulier. Nous avons tous constaté le sérieux et le dynamisme des étudiants qui offrent de l’aide en français. Mais au-delà de cet engagement, l’idée de formation spécifique à l’accompagnement individuel en français a été soulignée afin que soient davantage reconnu ce travail et sa portée pédagogique.  Il faut toutefois souligner que des institutions offrent de courtes formations sur l’intervention en aide à l’apprentissage mais l’idée d’un encadrement plus systématisé demeure l’une de nos préoccupations.

Reconnaissance de l’institution
Les étudiants engagés à titre de moniteurs qui donne le soutien individuel et les ateliers sont rémunérés par les institutions à partir de budgets spécifiques de soutien à la réussite étudiante ou sont reliés à des programmes tel le monitorat de programmes ou par d’autres biais tel celui d’auxiliaire d’enseignement.  

Les budgets qui soutiennent les projets d’aide à la réussite sont la preuve de la volonté institutionnelle et de sa reconnaissance pour la mise en place de ce type d’activité.  Cet appui donne aussi l’impulsion nécessaire à la mobilisation des ressources qui permet l’émergence de centres d’aide en français. Cette émergence ne peut dépendre que de la seule détermination des intervenants. Plusieurs participants à la journée de concertation ont témoigné de leur grande volonté de développer et de mettre en place de telles activités mais le manque de soutien institutionnel stoppe leur élan. 
Dans notre groupe, les disparités entre les infrastructures qui encadrent les mesures d’aide sont grandes. Nous avons constaté que plusieurs intervenants n’en sont qu’à la phase de réflexion, faute de soutien concret, en comparaison à d’autres qui sont à actualiser, modifier, peaufiner des activités qui fonctionnent depuis quelques années déjà. Quelques-uns fonctionnent avec « les moyens du bord », fait bricolage budgétaire et de quêtes incessantes de financement tandis que d’autres ont des moyens financiers, matériels et des ressources humaines qui ont suscité l’envie de plusieurs.
Repérage des étudiants en difficulté de maîtrise du français

Dans les facultés des sciences de l’éducation, l’alarme sonne fort à cause de l’échec au test de certification pour les étudiants des programmes de formation à l’enseignement. Une fois l’étudiant repéré, il faut que lui-même puisse reconnaître ses limites et faire appel à de l’aide. Plusieurs iront suivre un cours d’appoint.  Toutefois, dès l’automne 2006, l’implantation d’une nouvelle politique entraînera des ajustements aux mesures d’aide actuellement en place, puisque la réussite à un cours de mise à niveau (ou de rattrapage) ne pourra plus désormais remplacer la réussite au test. 

Or, on constate que l’inscription volontaire est plus difficile pour certains. Cela requiert une bonne dose de courage non seulement pour les futurs enseignants mais pour tous les étudiants en général, nous en convenons. Les mesures d’aide sont actuellement offertes aux étudiants sur une base volontaire. Doivent-elles devenir obligatoires?
Promotion des services
L’importance de la mise en place d’une structure reconnue par l’institution et intégrée à tous les autres services aux étudiants est le facteur déterminant de l’utilisation des mesures d’aide en français. La visibilité d’un centre d’aide permet une appropriation rapide des services par les étudiants, le développement d’une culture qui met en valeur l’importance qu’on accorde au soutien et à la valorisation de la langue. 
Les institutions qui en on fait la promotion par différents moyens telles les rencontres personnalisées auprès des groupes-cours, auprès des professeurs et des directions de programmes constatent que ce contact direct encourage la reconnaissance du service et brise le malaise chez les étudiants. Rendre visible les services changent la perception négative que « seul l’étudiant médiocre demande de l’aide ». Au contraire même, le service finit par être perçu comme une norme. Enfin, les étudiantes et les étudiants engagés à titre de monitrices, moniteurs sont eux-mêmes générateurs de cette culture.  Nous constatons qu’ils sont des agents positifs et promotionnels de la réussite étudiante en matière de compétences linguistiques.
Collaboration avec les programmes et les départements
Mettre en place des mécanismes de repérage d’étudiants en difficulté est une solution envisageable dans la mesure où la collaboration et la contribution des programmes sont présentes.  À titre d’exemple, les centres qui offrent des mesures d’aide adaptées aux besoins des étudiants de deuxième et troisième cycle, pour la supervision dans la correction des mémoires et des thèses, ont établi des mécanismes de reconnaissances des besoins et font la promotion du service à l’intérieur des cours de leur programme. Les professeurs recommandent à leurs étudiants des sessions de formation, les étudiants reconnaissent ce service comme nécessaire et complémentaire à leur formation.
Dans certains centres seulement, des professeurs ou des directions de programmes imposent à des étudiants en difficulté, identifiés particulièrement lors des stages, de suivre une session de rencontres individuelles.  La collaboration est un aspect important de reconnaissance des mesures d’aide par l’ensemble de la communauté universitaire. Le développement d’outils de suivi est un moyen de cette collaboration qui peut soutenir les professeurs et les directions de programmes et les directions de départements au-delà de la simple suggestion à l’étudiant en difficulté. Identifier un étudiant et le référer dans un centre d’aide en français est une forme d’engagement. Les intervenants responsables des mesures doivent aussi maintenir cet engagement par un suivi de la fréquentation des services auprès des professeurs et des directions. 
Conclusion
Plusieurs intervenants autour de notre table de discussion étaient préoccupés par le contexte particulier d’application de la politique de la langue dans les facultés des sciences de l’éducation (FSE).  Rappelons que les étudiants inscrits dans les programmes de formation conduisant à l’obtention d’un brevet d’enseignement sont dans l’obligation de démontrer des compétences linguistiques de haut niveau.  Jusqu’à ce jour, aucun étudiant de ces programmes ne pouvait être diplômé s’il n’avait pas réussi un test de français ou participé avec succès à des mesures de rattrapage. 
L’ADEREQ propose aux Universités une politique commune qui demande clairement « la mise en place des mesures de soutien pour les étudiantes et les étudiants qui le requièrent et élaborent des activités de valorisation de la langue pour l’ensemble des étudiantes et des étudiants. La mise en oeuvre de ces mesures, qui existent déjà sous différentes formes, est laissée à l’initiative de chaque établissement qui les rend publiques »
.
La poursuite de notre réflexion, à peine amorcée, sur la concrétisation d’un réseau universitaire de services d’aide en français intéressait toutefois autant les intervenants offrant des services à l’ensemble de la communauté étudiante que ceux préoccupés par la formation à l’enseignement. Toutefois, les facultés des sciences de l’éducation ont clairement exprimées leurs préoccupations au sujet de la politique sur la langue qui les interpelle plus particulièrement. 
Les intervenants présents lors de cette journée de concertation ont manifestés leurs intérêts pour le développement d’un regroupement en réseau des FSE.  Nous avons clôturé cette journée du 14 juin en nous promettant de donner suite à cette première activité par une synthèse de nos discussions qui nous permettraient de nous pencher sur la question de la possibilité de créer un regroupement des services d’aide en français du réseau universitaire. Des suites sont donc à prévoir.  [image: image2.png]









� ADEREQ (2005). Recommandations de l’association des doyens, doyennes et directeurs, directrices pour l’étude et la recherche en éducation au Québec (ADEREQ) aux Universités. Politique de la langue commune aux programmes de formation à l’enseignement au sein des universités québécoises francophones.
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